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Séance du 11.02.2018 
Etaient Présents :  
Mr. FERGANI     Adel Hafid.                Président 
Mr. SAMET  Mohamed Amine 
Mr. ZIDANE        Fath Allah. 
Mr. LARICHE      Abdellah. 
Mr. RADJI           Mohamed. 
Mr. KACIMI         Omar. 
Mr. SALHI  Djamel  
Dr. KERBOUCHE Abdelouahab 
Mr. SALHI           Rachid 
Mr. BOUSSETER      Sofiane. 
Mr. BELLIL          Abderezzak 

Mr. OUMERT  Mourad. 
 

Absents Excusés:  
Mr. DEGHRAR    Djillali.. 
Mr. EL KINAÏ  Mohamed 
 

Séance ouverte à 17h00 par Monsieur FERGANI Abdel’Hafid, Président de la LFW 
Blida qui souhaita la bienvenue aux membres présents,  puis donna lecture de l’ordre du 
jour : 

 

1 – COURRIER ARRIVEE. 
2 – COURRIER DEPART. 
3 – TRAVAUX DES COMMISSIONS.  
4 – DIVERS. 

COURRIER ARRIVEE 
 

Courrier de la F.A.F : 
 A/S de la mise en place des D.T.W. Noté. 

 A/S des séminaires sur l’arbitrage. Noté. 
 A/S de la sanction du huis clos. Noté. 

 A/S de la tenue des Assemblées Générales Ordinaires. Noté. 

 A/S de Journée d’étude pour les formateurs Régionaux et de Wilaya. Noté et 
transmis à la D.A.W. 

 

Courrier de la L.F.P : 
 Néant. 

Courrier de la L.F.F : 
 Néant.  

Courrier de la L.N.F.A : 
 Néant. 

Courrier L.I.R.F : 
 Néant. 

 

Courrier de la L.R.F-BLIDA : 
 A/S de la rencontre « U-15», « W.A.Boufarik – S.K.AF Khemis »  prévue le 16 Février 

2018 au stade de Boufarik. Pris note et transmis à la DOC. 

Courrier des L.F.W : 
 Néant. 

Courrier Direction Technique Régionale : 
 Invitation à une réunion de travail « DTR – DTW ». Noté et transmis à la D.T.W. 

http://www.lfw-blida.dz/
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CONSULTATION DU SITE INTERNET 
Il est porté à la connaissance des clubs qu’après la parution des 

désignations sur le Bulletin Officiel, les clubs sont tenus de consulter le Site 
Internet de la ligue : www.lfw-blida.dz et le tableau  au niveau de la Ligue, 
pour prendre connaissance des éventuelles modifications dans la 
programmation et changements des lieux de rencontres et/ou horaire. 

 

tion permettra d’éviter toute AUDIENCES 

Il est porté à la connaissance des clubs que toute demande d’audience au 
Bureau de Ligue devra être expressément motivée et déposée huit (08) jours avant 
la date de la réunion. Par ailleurs, seul le Président du CSA ou un membre élu de 
l’exécutif dûment mandaté pour représenter le club sera reçu en audience par le 
Bureau de Ligue.    

 A/S de l’organisation des championnats « Jeunes », saison « 2018/2019 ». Noté 
et transmis à la D.T.W. 

Courrier de la  WILAYA – D.J.S : 
 Néant. 

 

Courrier Clubs : 
 Du C.S.A « I.R.E.Bouinen », rapport sur la rencontre « U-19 » « C.S.Chebli – 

I.R.E.Bouinen». Noté et transmis à la C.D. et D.A.W.     

 Du C.S.A « A.S.E.Chiffa  », Demande d’un second commissaire au match, et le 
renforcement de la sécurité pour la rencontre « CRBOD – ASEC ». Noté. 

 Du C.S.A « C.Sidi Madani  », demande d’enregistrement d’un entraineur « Seniors ». 

Noté et transmis à la D.T.W. 

 Du C.S.A « A.S.W.Hallouya », recours sur une sanction disciplinaire. Noté et 

transmis à la C.D. 

  

Courrier divers : 
 De Mr. DERBALA Mohamed Noufel (Arbitre) demandant repos. Noté et transmis à 

la D.A.W. 
 De Mr. ADDI Mohamed, demande d’intégration à la ligue. Noté. 

COURRIER DEPART 
 Lettre transmise à Mr. Le Chef De Cabinet la wilaya de Blida, relative aux 

rencontres à hauts risques, pour les journées du 16 et 17 Février 2018. 

 Lettre transmise à. Mr. Le D.J.S de Blida, relative aux rencontres à hauts risques, 

pour les journées du 16 et 17 Février 2018. 
 

TRAVAUX DES COMMISSIONS 
 

Commission de Discipline Lu et Approuvé 

Direction d’Arbitrage de Wilaya Lu et Approuvé 

Direction d’Organisation des Compétitions Lu et Approuvé 
 

        LE PRESIDENT DE LIGUE                                                               LE SECRETAIRE GENERAL DE LA LIGUE       

   Mr. FERGANI Abdel’Hafid                                                Mr. SAMET Mohamed Amine 

DIVERS 
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Procès-verbal N°22 : Séance du  Lundi 12.02.2018 
- Etaient présents : 

 BELLIL     Abderezzak.                          
 Mr. REZKI       Messaoud.                      
 Mlle. AHMED EL ARBI Sihem.                  
 Mr. KAHOUL   Ahmed.                                        

- Courrier :  
 Rapports des arbitres et commissaires aux matchs. 

- Audience :  
 MOUAICI Mustapha – Joueur – ASWH. 

- Traitement des Affaires :   
1/8 ème  DE FINALE COUPE DE WILAYA – « SENIORS »  

Affaire N°133: Rencontre M.C.B.O.E.A – W.M.B  du 09.02.2018 

Nom Et Prénom licence Club Motif Sanction 

ZEROUKHAT 
Chemseddine 

1710105 MCBOEA Jeu Dangereux Avertissement 

BERSALI 
Chakib 

1710093 MCBOEA Contestation Décision 
01 Match ferme 

+1.000DA 

HABIB 
Salah Eddine 

1710121 WMB Jeu Dangereux Avertissement 

BELKHIRAT 
Kamel 

1710124 WMB Jeu Dangereux Avertissement 

Affaire N° 134: Rencontre   A.S.W.H– U.S.K  du 09.02.2018 

Nom Et Prénom licence Club Motif Sanction 

BELHADI 
Mohamed 

1710278 ASWH Contestation Décision 
01 Match ferme 

+1.000DA 

AISSAT Oussama 1710040 ASWH Jeu Dangereux Avertissement 

TABTI Hacene 1710040 USK Comportement Anti Sportif Avertissement 

HADJALA 
Abderrahmane 

1740360 USK Comportement Anti Sportif Avertissement 

Affaire N°135 : Rencontre  I.C.B – G.S.B du 10.02.2018 

Nom Et Prénom licence Club Motif Sanction 

HAMIDA 
Ahmed-Amine 

1710081 ICB 
Comportement Anti Sportif 

Envers Adversaire 
(02) Matchs Fermes 

+1.500 DA. 
LECHANI 
Hichem 

1710374 GSB 
Comportement Anti Sportif 

Envers Adversaire 
(02) Matchs Fermes 

+1.500 DA. 

Affaire N° 136 : Rencontre   J.M.M – W.R.B du 10.02.2018 

Nom Et Prénom licence Club Motif Sanction 

BELKACEM 
Rabah 

1710500 JMM Jeu Dangereux Avertissement 

Affaire N° 137 : Rencontre   C.S.C – C.R.A.M   du 09.02.2018 

Nom Et Prénom licence Club Motif Sanction 

http://www.lfw-blida.dz/
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AISSANI 
Abdelkader 

1710312 CSC Jeu Dangereux Avertissement 

KABACHI Houcine 1710328 CRAM Comportement Anti Sportif Avertissement 

 REPRISE Affaire N°129 : Rencontre   U.S.M.A.A – W.M.B   du 02.02.2018 

 Après lecture des pièces versées au dossier (Feuille de match, rapport de l’arbitre, rapport des 
commissaires au match, rapport du club U.S.M.Aïn Aïcha, Rapport du club W.M.Boufarik) ;  

 Après audition de l’arbitre directeur de la rencontre ; 
 Après audition des responsables du club U.S.M.Aïn Aïcha ; 
 Après audition des responsables du club W.M.Boufarik ; 

 Attendu que : la rencontre a été arrêtée définitivement à la 83ème minute du jeu sur le score de 
(02-02), suite à une agression sur l’arbitre directeur de la rencontre par un joueur de l’équipe du 
(U.S.M.Aïn Aïcha) ; 

 Attendu que : suite à une décision de l’arbitre d’exclure un joueur ZITOUNI Boualem de l’équipe 
de U.S.M.Aïn Aïcha, pour cumul de cartons, les joueurs de l’équipe du U.S.M.Aïn Aïcha  se 
sont rués vers l’arbitre Directeur pour contester cette décision ; 

 Attendu que : dans leurs contestations virulentes, le joueur BELKHOUS Abdelkrim – Lic 
1710293 – USMAA, agressa l’arbitre Directeur ;  

 Attendu que: dans leurs rapports l’arbitre et le commissaire au match confirment cette agression; 
  Attendu que : la nature de ces faits ne puisse en aucun cas permettre à l'arbitre de terminer la 

rencontre dans de bonnes conditions. 
Par tous ces motifs la commission décide : 

Conformément aux articles 65, et 119 – alinéa a, du règlement des championnats de  
Football Amateur - Edition 2016: 

 BELKHOUS Abdelkrim – Lic 1710293 – USMAA : Agression sans lésions corporelles sur un 
officiel de match ; sanction : Un (01) an de suspension ferme à compter du 05.02.2018 + 10 
000 DA d’amende; 

 Match perdu par pénalité à l'équipe "Seniors" de l’U.S.M.Aïn Aïcha, pour en attribuer le 
gain à l’équipe "Seniors" du W.M.Boufarik , qui marque Trois (03) points et un score de 
Trois buts à Zéro (03 - 00) ; 

 Une Amende de 10 .000 DA à l'équipe "Seniors" de l’U.S.M.Aïn Aïcha. 

Nom Et Prénom Licence Club Motif Sanction 

ZITOUNI 
Boualem 

1710581 USMAA 
Expulsion : Cumul de 

Cartons (Comportement Anti 
Sportif + Jeu Dangereux 

01 Match ferme. 
 

DJELLALI 
Abdelheq 

1710425 USMAA Contestation De Décision 
01 Match  ferme        

+ 1.000 DA 

BOUTRIG Rabah 1710428 USMAA Contestation De Décision 
01 Match  ferme        

+ 1.000 DA 
OURAK  
Samir 

1710298 USMAA Contestation De Décision 
01 Match  ferme        

+ 1.000 DA  
ARAB 

Ishak -Abdelhak 
1710289 USMAA Contestation De Décision 

01 Match  ferme        
+ 1.000 DA  

// // USMAA 
Conduite incorrecte de 

l’équipe 
Amende de 1.000DA 

(ART131) 
KHALADJOU 

Ahmed 
1710123 WMB Jeu Dangereux Avertissement 

MAKHLOUF 
Noufel  Mebarek 

1710139 WMB Comportement Anti Sportif Avertissement 

CHOUIREB 
Abdelhak 

1710122 WMB Jeu Dangereux Avertissement 

BOUDIBI 
Mohamed 

1710560 WMB Jeu Dangereux Avertissement 

http://www.lfw-blida.dz/
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CONVOCATION : 
 L’entraîneur BOUADEL Abdelfattah - 1710104 (USMAA) est Convoqué à la commission 

de discipline  le Lundi le 19.02.2018 à14h00. 

 
Procès-verbal N°23 : Séance du Mercredi 14.02.2018 

 

1/8 ème  DE FINALE COUPE DE WILAYA – « SENIORS » 

Affaire N°138 : Rencontre  M.C.G.I– C.S.M du 13.02.2018 

Nom Et Prénom licence Club Motif Sanction 

GOUNI 
Maamar 

1710256 MCGI Comportement Anti Sportif Avertissement 

ELOUZRI 
Mohamed-Amine 

1710534 CSM Jeu Dangereux Avertissement 

RABAH 
BOULARES 

Ayoub 
1710530 CSM Contestation De Décision   

(01) Match ferme  
+ 1.000 DA.  

BOUDISSA 
Abdelkrim 

1710526 CSM Comportement Anti Sportif Avertissement 

 

REUNION DTW - Entraineurs* SENIORS* du 13/02/2018 
 

N° CLUB Présent / Absent Amendes 

01 A.S.W.Hallouya Présent // 

02 G.S.Bahli Présent // 

03 W.M.Boufarik Présent // 
04 U.S.M.Aïn Aïcha Présent // 

05 M.C.B.Oued El Alleug Présent // 

06 J.M.Mouzaïa Présent // 
07 A.S.E.Chiffa Présent // 
08 I.R.B.Soumaa Présent // 
09 Guerrouaou A.C Présent // 
10 U.S.Khazrouna Présent // 

11 A.C.Arbaa Présent // 

12 C.S.Chebli Présent // 

13 U.S.O.Mouzaïa Présent // 

14 I.R.E.Bouinen Absent 5.000 DA. 

15 C.R.B.Oued Djer Absent 5.000 DA. 
16 M.C.Glacière Absent Excusé // 

17 C.Sidi Madani Absent Excusé // 

18 Inter Club Blida Absent 5.000 DA. 

19 U.S.Souakria Absent 5.000 DA. 

20 W.R.Ben Chaabane Absent 5.000 DA. 

21 CRAmroussa Absent 5.000 DA. 
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Procès-verbal N° 14 « JEUNES » : Séance du Lundi 05.02.2018 
 

 

1/8 ème DE  FINALE COUPE DE WILAYA « U – 19 »   
 
 

Affaire N°95 J : Rencontre   U.S.M.A.A – C.R.A.M du 09.02.2018 

Nom Et Prénoms licence Club Motif Sanction 

BENMIRA 
Abdeslam 

1740208 USMAA Comportement Anti Sportif Avertissement.  

KATROUCHE 
Wassim 

1740405 USMAA Jeu Dangereux Avertissement. 

BENOTMANE 
Yacine 

1740207 USMAA Comportement Anti Sportif Avertissement. 

BENBAIZIDI 
Farés 

1740216 USMAA Jeu Dangereux Avertissement. 

Affaire N°96 J : Rencontre   U.S.K – U.S.O.M   du 09.02.2018 

Nom Et Prénoms licence Club Motif Sanction  

GUENNICHE 
Mohamed Aymen 

1740362 USK Jeu Dangereux Avertissement. 

ALOUCHE 
Haïthem 

1740237 USK Jeu Dangereux Avertissement. 

// // USK Mauvaise organisation Amende 2.500 DA 

// // USOM 
Arrivée tardive de 

l’équipe 
Amende 2.500 D.A 

Affaire N°97 J : Rencontre   J.M.M – G.S.B  du 10.02.2018 

Nom Et Prénoms licence Club Motif Sanction  

KADDOUR 
Fatah 

1740371 JMM Comportement Anti Sportif Avertissement. 

HALLAL 
Riadh 

1740365 GSB Jeu Dangereux Avertissement. 

// // GSB Absence d’entraineur Amende 5.000 DA 

Affaire N°98 J : Rencontre   U.S.S – I.R.B.S du 09.02.2018 

Nom Et Prénoms licence Club Motif Sanction  

NOURI Ahmed 1740499 USS Jeu Dangereux Avertissement. 

BEN SAFRAR 
Mustapha 

1740431 IRBS Comportement Anti Sportif Avertissement.  

Affaire N°99 J : Rencontre   M.C.B.O.E.A – A.S.A  du 09.02.2018 

Nom Et Prénoms licence Club Motif Sanction  

MELOUKA 
Redouane 

1740101 MCBOEA Comportement Anti Sportif Avertissement. 

ZERROUKI 
Mohamed 

1740007 ASA Comportement Anti Sportif Avertissement. 

http://www.lfw-blida.dz/
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// // ASA Absence d’entraineur Amende 5.000 DA 

Affaire N°100 J : Rencontre   C.S.C – I.R.E.B  du 09.02.2018 

Nom Et Prénoms licence Club Motif Sanction  

OUALI Islem 1740302 CSC 
Expulsion: Cumul de 

Cartons (Jeu Dangereux + 
Jeu Dangereux) 

(01) Match ferme. 

GRED  Aïssa 1740297 CSC Comportement Anti Sportif Avertissement. 

// // CSC Mauvaise organisation Amende 2.500 DA 

BOUTABAL 
Yasser 

1740142 IREB Jeu Dangereux Avertissement. 

MEKICHE 
Kamel 

1740141 IREB Contestation Décision 
01 Match ferme 

+1.500DA. 

Affaire N°101 J : Rencontre   C.R.B.O.D – C.S.M  du 09.02.2018 

Nom Et Prénoms licence Club Motif Sanction  

DRAI 
Khellil 

1740032 CRBOD Jeu Brutal (01) Match ferme. 

BENDJAFER 
Mohamed
 Karim 

1740030 CRBOD Faute Grave 

(01) Match ferme, en 
sus de l’avertissement 
comptabilisé comme 
simple avertissement 

AIDA 
Abdelghani 

1760021 CRBOD 
Comportement Anti 

Sportif 
Avertissement. 

KADI 
Abdelkader 

1740088 CSM Faute Grave (02) Matchs fermes. 

REZKALLAH 
Abdelhak 

1740093 CSM 
Comportement Anti 

Sportif 
Avertissement. 

MEGDECHE 
Ahmed 

1740528 CSM 
Comportement Anti 

Sportif 
Avertissement. 

Affaire N°102 J : Rencontre   A.S.H.M – W.R.B  du 09.02.2018 

Nom Et Prénoms licence Club Motif Sanction  

KALADJOU  
Mohamed 

1740065 ASHM Jeu Dangereux 
 

Avertissement. 
 

AMOUCHE  
El Hadj 

1740157 WRB 
Comportement Anti 

Sportif 
Avertissement. 

 

1/8ème  COUPE DE WILAYA CHAMPIONNAT « U – 17 »   
 

Affaire N°103 J : Rencontre   U.S.M.A.A – U.S.S  du 09.02.2018 

Nom Et Prénoms licence Club Motif Sanction  

DAAS Mohamed 1760228 USMAA Comportement Anti Sportif Avertissement. 

SAF 
Mohamed Ramzi 

1760281 USS Jeu Dangereux Avertissement. 

// // USMAA Absence d’entraineur Amende 5.000 DA 

http://www.lfw-blida.dz/
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Affaire N°104 J : Rencontre   C.S.M – W.R.B du 09.02.2018 

Nom Et Prénoms licence Club Motif Sanction  

ELADJLETE 
Farés 

1760073 CSM Jeu Dangereux Avertissement. 

CHERIFI 
Islam 

1760172 WRB 
Comportement Anti 

Sportif 
Avertissement. 

// // CSM Absence d’entraineur Amende 5.000 DA 

// // WRB Absence d’entraineur Amende 5.000 DA 

Affaire N°105 J : Rencontre   I.R.B.S – A.C.A du 10.02.2018 

Nom Et Prénoms licence Club Motif Sanction  

ZIDANE 
Mohamed-Habib 

1760206 IRBS 
Jeu Dangereux 

 
Avertissement. 

KOBBI 
Mohamed-Nadir 

1760191 ACA Comportement Anti Sportif Avertissement. 

CHEBABHA 
Abderezzak 

1760479 ACA Jeu Brutal (01) Match ferme. 

// // ACA Absence d’entraineur Amende 5.000 DA 

Affaire N°106 J : Rencontre   C.R.B.O.D – A.S.W.H du 09.02.2018 

Nom Et Prénoms licence Club Motif Sanction  

BRAHMI 
Rabah- Islem 

1760029 CRBOD Jeu Dangereux Avertissement. 

EL-EUDJAMA 
Rayane 

1760025 CRBOD Jeu Dangereux Avertissement.  

DOUIFI 
Abdalilah 

1760309 ASWH 
Expulsion : Comportement 

Anti Sportif  Envers 
Officiel 

(02) Matchs fermes 
+7.000 DA. 

AICHE 
Abdelhamid 

1760300 ASWH 
Expulsion : Comportement 

Anti Sportif  Partenaire  
(02) Matchs fermes 

+1500 DA. 
BELHADI 
Houssem 

1760523 ASWH Jeu Dangereux Avertissement. 

// // ASWH Absence d’entraineur Amende 5.000 DA 

Affaire N°107 J : Rencontre   A.S.E.C – I.R.E.B du 09.02.2018 

Nom Et Prénoms licence Club Motif Sanction 

SAIDI 
Soheïb 

1760452 ASEC Comportement Anti Sportif Avertissement. 

BOUALEM 
Azzeddine 

1760154 IREB 
Expulsion: Cumul de Cartons 
(Comportement Anti Sportif + 
Comportement Anti Sportif) 

(01) Match ferme. 
 

BOUGUERRA 
Amine 

1760418 IREB 
Expulsion: Cumul de Cartons 

(Jeu Dangereux 
+ Comportement Anti Sportif) 

(01) Match ferme. 

Affaire N°108 J : Rencontre   C.S.C – A.S.A du 09.02.2018 

Nom Et Prénoms licence Club Motif Sanction 
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MESSAOUDI 
Mohamed 

170115 CSC 
Entraineur refoulé : 

Contestation  de décision 
(01) Match ferme + 

1500 DA. 
 

1/8ème DE FINALE  COUPE DE WILAYA CHAMPIONNAT « U – 15 »   
 

Affaire N°109 J : Rencontre   W.R.B– M.C.B.A du 09.02.2018 

CONVOCATION : 
 Le Président du club W.R.Ben Chaabane est Convoqué à la commission de discipline  

le Lundi le 19.02.2018 à14h00. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Article 136 : Responsabilité 
Le décompte des sanctions, avertissements ou autres relève de la  

Responsabilité exclusive des clubs. 

Note 
La commission de discipline peut corriger en tout temps les fautes de calcul et autres 

erreurs manifestes. 
 

Crachat sur un officiel de match  
(Article 121 du Règlement des Championnats de Football Amateur)  

 

Le crachat sur un officiel de match est sanctionné par : 
- Six (06) mois fermes de suspension pour le joueur fautif ;  
- Un (01) an ferme de suspension de toute fonction officielle pour le dirigeant fautif ; 
o Une amende de :  
- Dix mille (10.000 DA) dinars pour le joueur des divisions honneur et pré-honneur ;  
- Vingt mille (20.000 DA) dinars pour le dirigeant des divisions honneur et pré-honneur 

Menaces 
(Article 122 du Règlement des Championnats de Football Amateur)  

 

Tout joueur et/ou officiel qui par des menaces, intimide un officiel de match est sanctionné par :  
- Quatre (04) matchs fermes de suspension pour le joueur fautif ; 
- Six (06) mois fermes de suspension de toute fonction officielle pour le dirigeant fautif ; 
o Une amende de : 
- Deux mille cinq cent (2.500DA) dinars pour le joueur des divisions honneur et pré- honneur ;  
- Dix mille (10.000 DA) dinars pour le dirigeant des divisions honneur et pré-honneur ; 

Non-respect des décisions de l'arbitre (refus d’obtempérer) 
(Article 123 du Règlement des Championnats de Football Amateur) 

Le non-respect des décisions de l’arbitre, notamment le refus de leurs applications (expulsion - 
coup franc), est considéré comme refus d’obtempérer qui entraine ce qui suit :  
1- La sanction de la faute commise plus (+) deux (02) matchs fermes.  
2- Une amendes de :  
- Dix mille (10.000 DA) dinars pour les divisions honneur et pré-honneur.  
Dans le cas ou le refus persiste, l’arbitre interpelle le capitaine de l’équipe dont le ou les joueurs 
(ou dirigeants) refusent d’obtempérer et en cas d’anfractuosité, l’arbitre met fin à la rencontre. 
L’équipe fautive aura : 
- Match perdu par pénalité  
- Défalcation de trois (03) points. 
- Six (06) matchs fermes de suspension en plus de la sanction normale infligée au (X) joueur (S). 
 - Six mois fermes ; de suspension en plus de la sanction normale infligée aux dirigeants.  
o Une amende de :  
- Trente mille (30.000 DA) dinars pour les divisions honneur et pré-honneur. 
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Séance du  13.02.2018 
 

Etaient Présents : 
Mr. BOUSSETER      Sofiane             Directeur Technique. 
Mr. KABECHE          Lamine     Gestionnaire Administratif. 
Mr. HOULI                Mustapha     Membre. 
Mr. ALI KHOUDJA   Belkacem          Membre. 
Mr. BENSALAH       Fadhel      Membre. 
 
 

Séance ouverte à 17h00 par Monsieur Bousseter Sofiane, Président de la séance, qui 
souhaita la bienvenue aux membres présents,  puis donna lecture de l’ordre du jour : 

Ordre du jour : 
 COURRIER ARRIVEE. 
 FORMATION ET CAUSERIE. 
 DESIGNATION. 
 DIVERS. 

 

1 – COURRIER ARRIVEE : 
 Rapports des commissaires aux matchs : 

 Mr. KABECHE Lamine (ASWH – USKH). 
 Mr. BENAOUDA Achour (CSC – CRAM). 
 Mr. KAHOUL Ahmed (ICB – GSB). 
 Mr. KACIMI Omar (JMM – WRB). 
 Mr. ALI KHOUDJA Belkacem (MCBOEA – WMB). 

 Courier clubs: 
 Du C.S.A « I.R.E.Bouinen », rapport sur la rencontre « U-19 » « C.S.Chebli – 

I.R.E.Bouinen». Noté. 
 Courrier Divers :  

 De Mr. DERBALA Mohamed Noufel (Arbitre) demandant repos. Noté. 
2 – FORMATION  ET CAUSERIE : 
 Cours hebdomadaires chaque Mardi et Jeudi. 

 

3 – DESIGNATION : 
 15ème Journée championnat « Honneur » - Seniors. 
 13ème Journée championnat « Pré-Honneur » - Seniors. 
 15ème Journée championnat « Jeunes » - Gr  « A » et Gr « »B » 

4 – DIVERS : 
 

EXTRAITS : IFAB/FIFA  ‘LOIS DU JEU’ : 2017/2018 
LOI N°11 : HORS – JEU 

1. Position de hors-jeu : 

Être en position de hors-jeu n’est pas une infraction. Un joueur est en position de hors-

jeu si : 

• n’importe quelle partie de la tête, du corps ou des pieds se trouve dans la moitié de 
terrain adverse (ligne médiane non comprise) ; et  

• n’importe quelle partie de la tête, du corps ou des pieds se trouve plus près de la ligne 

de but adverse que le ballon et l’avant-dernier adversaire. 

Les mains et bras de tous les joueurs, y compris les gardiens de but, ne sont pas pris en 

compte. 
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Un joueur n’est pas en position de hors-jeu s’il se trouve à la même hauteur que : 

• l’avant-dernier adversaire ; ou 

• des deux derniers adversaires. 

2. Infraction de hors-jeu : 

Un joueur en position de hors-jeu au moment où le ballon est joué ou touché par un 

coéquipier doit être sanctionné uniquement lorsqu’il commence à prendre une part active 

au jeu : 

• en intervenant dans le jeu, car il joue ou touche le ballon passé ou touché par un 

coéquipier ; ou 

• en interférant avec un adversaire, car 

•• il empêche un adversaire de jouer ou d’être en position de jouer le ballon en entravant 

clairement sa vision du jeu ; ou 

•• il lui dispute le ballon ; ou 

•• il tente clairement de jouer un ballon qui se trouve à proximité alors que cette action 

influence la réaction d’un adversaire ; ou 

•• il effectue une action évidente qui influence clairement la capacité d’un adversaire à 

jouer le ballon ou 

• en tirant un avantage, car il joue le ballon ou interfère avec un adversaire après que le 

ballon a 

••  rebondi ou été dévié par un poteau, la barre transversale, un officiel de match ou un 

adversaire ; 

••  été repoussé délibérément par un adversaire. 

Un joueur en position de hors-jeu qui reçoit un ballon joué délibérément par un 

adversaire (à l’exclusion d’un ballon repoussé par un adversaire) n’est pas considéré 

comme tirant un quelconque avantage de sa position.  

« Repousser le ballon » consiste à intercepter, ou tenter d'intercepter, le ballon qui se 

dirige vers le but avec n'importe quelle partie du corps à l'exception des mains ou des 

bras (sauf le gardien dans sa propre surface de réparation). 

Dans les situations où : 

• un joueur revenant d'une position de hors-jeu ou se trouvant en position de hors-jeu se 

trouve sur le chemin d'un adversaire et interfère avec le mouvement de l'adversaire vers 

le ballon, ceci est considéré comme une infraction de hors-jeu si cela influence la 

capacité d'un adversaire à jouer ou disputer le ballon ; si le joueur entrave la 
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progression d'un adversaire et fait obstacle à la progression d'un adversaire (ex. : bloque 

l'adversaire), la faute doit être sanctionné conformément à la Loi 12. 

• un joueur se trouvant en position de hors-jeu se dirige vers le ballon avec l'intention de 

jouer le ballon et qu'il est victime d'une faute avant de jouer ou de tenter de jouer le 

ballon, ou avant de disputer le ballon à un adversaire, la faute est sanctionnée car elle 

s'est produite avant l'infraction de hors-jeu. 

• une faute est commise contre un joueur en position de hors-jeu qui joue déjà ou tente 

déjà de jouer le ballon, ou qui dispute le ballon à l'adversaire, l'infraction de hors-jeu est 

sanctionnée car elle s'est produite avant la faute. 

3. Pas d’infraction : 

Il n’y a pas d’infraction de hors-jeu quand un joueur reçoit le ballon directement : 

• sur un coup de pied de but ; 

• sur une rentrée de touche ; 

• sur un corner. 

4. Infractions et sanctions : 

En cas d’infraction au hors-jeu, l’arbitre accorde un coup franc indirect à l’endroit où est 
commise l’infraction, y compris si elle est commise dans la propre moitié de terrain du 
joueur. 

Un joueur de l’équipe en défense qui quitte le terrain sans la permission de l’arbitre sera 
considéré comme étant sur la ligne de but ou sur la ligne de touche pour toute situation 

de hors-jeu, jusqu’au prochain arrêt de jeu ou jusqu’à ce que l’équipe qui défend ait joué 
le ballon en direction de la ligne médiane et que le ballon ait quitté la surface de 

réparation. Si ce joueur de l’équipe en défense quitte le terrain délibérément, il doit être 
averti au prochain arrêt de jeu. 

Un joueur de l’équipe en attaque peut quitter le terrain ou ne pas le regagner afin de ne 

pas faire action de jeu. Si ce joueur regagne le terrain depuis la ligne de but et fait action 

de jeu avant le prochain arrêt de jeu ou si l’équipe en défense a joué le ballon en 
direction de la ligne médiane et que le ballon se trouve en dehors de la surface de 

réparation, le joueur sera considéré comme étant sur la ligne de but pour toute situation 

de hors-jeu. Un joueur en attaque qui quitte le terrain délibérément et le regagne sans 

l’autorisation de l’arbitre, mais n’est pas sanctionné pour hors-jeu et tire un avantage 
doit être averti. 

Si un joueur de l’équipe qui attaque demeure immobile dans le but au moment où le 
ballon franchit la ligne de but, le but doit être accordé sauf si le joueur commet une 

infraction de hors-jeu ou une infraction selon la Loi 12, auquel cas le jeu reprend par un 

coup franc indirect ou direct. 
Le Directeur Technique :                                                Le Gestionnaire Administratif  
        S.BOUSSETER                                                                   L.KABECHE 
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Séance du 11.02.2018 

- Etaient présents : 
- RADJI             Mohamed          Président 
- BENAOUDA    Achour              Membre 
- AISSA        Merouane          Membre 

- Ordre du jour : 
 COURRIER ARRIVEE. 
 HOMOLOGATION. 
 DESIGNATION. 
 TRAITEMENT DES AFFAIRES. 

 

 

1. – COURRIER  ARRIVEE : 
 A/S de la rencontre « U-15», « W.A.Boufarik – S.K.AF Khemis »  prévue le 16 Février 

2018 au stade de Boufarik. Pris note. 
  

2. – HOMOLOGATION : 

 
 

 

 

 

1/8ème  FINALE DE LA COUPE DE WILAYA « 2018 » 

- « FEU  GHRIBI  RACHID » - 

 

 

 

Catégorie RENCONTRES Résultats Observations 

SENIORS 

C.S.Chebli C.R.Amroussa 07 – 00   

A.S.W.Hallouya U.S.Khazrouna 01 – 02   

M.C.B.Oued El 
Alleug 

W.M.Boufarik 02 – 02  
W.M.B 

 Qualifié (4/5) 

Inter Club Blida G.S.Bahli 00 – 05   

J.M.Mouzaïa W.R.Ben Chaabane 05 – 00   

I.R.B.Soumaa A.C.Arbaa N.J 
Terrain 

impraticable 

I.R.E.Bouinen Guerrouaou A.C N.J 
Terrain 

impraticable 

M.C.Glacière C.Sidi Madani 05 – 01   
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Catégorie RENCONTRES Résultats Observations 

U – 19  

C.S.Chebli I.R.E.Bouinen 02 – 02  
C.S.C 

 Qualifié (4/3) 

C.R.B.Oued Djer C.Sidi Madani 01 – 00   

U.S.Khazrouna U.S.O.Mouzaïa 01 – 00   

M.C.B.Oued El 
Alleug 

A.S.Ansar 00 – 01   

U.S.M.Aïn Aïcha C.R.Amroussa 03 – 00   

A.S.Hammam 
Melouane 

W.R.Ben Chaabane 01 – 01  
W.R.B 

 Qualifié (4/5) 

U.S.Souakria I.R.B.Soumaa 01 – 01  
I.R.B.S 

 Qualifié (4/5) 

J.M.Mouzaïa G.S.Bahli 03 – 01   

   

 

 

Catégorie RENCONTRES Résultats Observations 

U – 17  

C.S.Chebli A.S.Ansar 00 – 00  
A.S.A 

 Qualifié (3/4) 

U.S.M.Aïn Aïcha U.S.Souakria 01 – 01  
U.S.M.A.A 

 Qualifié (5/4) 

C.Sidi Madani W.R.Ben Chaabane 03 – 00   

C.R.B.Oued Djer A.S.W.Hallouya 01 – 00   

A.S.Hammam 
Melouane 

G.S.Bahli 00 – 00  
A.S.H.M 

 Qualifié (3/1) 

C.R.Amroussa U.S.O.Mouzaïa N.J  

I.R.B.Soumaa A.C.Arbaa 02 – 01   

A.S.E.Chiffa I.R.E.Bouinen 00 – 01   
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Catégorie RENCONTRES Résultats Observations 

U – 15  

M.C.B.Oued El Alleug W.M.Boufarik 00 – 00  
M.C.B.O.E.A 

 Qualifié (4/2) 

W.R.Ben Chaabane M.C.Bou Arfa 01 – 04    

U.S.Souakria A.C.Arbaa 00 – 06   

A.S.Hammam 
Melouane 

A.S.W.Hallouya 01 – 00   

C.R.Amroussa U.S.O.Mouzaïa N.J  

G.S.Bahli C.R.B.Oued Djer 00 – 00  
M.C.B.O.E.A 

 Qualifié (4/2) 

I.R.E.Bouinen M.C.Glacière N.J  

A.S.Ansar U.S.M.Aïn Aïcha 03 – 01   

 

3. – DESIGNATION: 
* Désignation de la 16ème Journée de championnat « Honneur » - Seniors. 
* Désignation de la 14ème Journée de championnat « Pré-Honneur » - Seniors. 
* Désignation de la 16ème Journée de championnat « Jeunes » - Gr « A » et « B » 
 

4. – TRAITEMENT DES AFFAIRES : 
 

AFFAIRE N°06 /S : Rencontre « I.R.E.Bouinen – Guerrouaou A.C » - « Seniors »          
du 09/02/2018, 1/8ème Finale Coupe Wilaya – 2018. 
 

-  Après lecture de la feuille du match ; 
                            -  Après lecture du rapport de l’Arbitre officiel ;                           

 Attendu : que les équipes ainsi que les arbitres officiellement désignés étaient 
présent à l’heure et lieu des rencontres ; 

 Attendu : que le non déroulement des parties n’incombe pas les deux équipes ; 
 Attendu : qu’après avoir procédé aux formalités administratives, l’arbitre a constaté 

l’impraticabilité du terrain ; 
 Attendu que l’article 152 R/G FAF (édition 2016) stipule : Cas de force majeure 

Les cas de force majeure sont les cas imprévisibles et irrésistibles, tels que 
notamment : accident entraînant de graves dommages, catastrophes naturelles ou 
intempéries. Toutes ces causes devront être dûment justifiées devant l’organe 
juridictionnel concerné; 

- Par ces motifs, la Commission décide : 
(Article 74 du Règlement des Championnats de Football Amateur – Edition : 2016) 

 Match remis. 
 

 

AFFAIRE N°07 /S : Rencontre « I.R.B.Soumaa – A.C.Arbaa » - « Seniors »          du 
09/02/2018, 1/8ème Finale Coupe Wilaya – 2018. 
 

-  Après lecture de la feuille du match ; 
                            -  Après lecture du rapport de l’Arbitre officiel ;                           
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 Attendu : que les équipes ainsi que les arbitres officiellement désignés étaient 
présent à l’heure et lieu des rencontres ; 

 Attendu : que le non déroulement des parties n’incombe pas les deux équipes ; 
 Attendu : qu’après avoir procédé aux formalités administratives, l’arbitre a constaté 

l’impraticabilité du terrain ; 
 Attendu que l’article 152 R/G FAF (édition 2016) stipule : Cas de force majeure 

Les cas de force majeure sont les cas imprévisibles et irrésistibles, tels que 
notamment : accident entraînant de graves dommages, catastrophes naturelles ou 
intempéries. Toutes ces causes devront être dûment justifiées devant l’organe 
juridictionnel concerné; 

- Par ces motifs, la Commission décide : 
(Article 74 du Règlement des Championnats de Football Amateur – Edition : 2016) 

 Match remis. 
 

AFFAIRE N°29 /J : Rencontre  « C.R.Amroussa – U.S.O.Mouzaïa  »            - « U-17»    
à Amroussa ; du 10/02/2018, 1/8ème Finale « Coupe Wilaya – 2018 »  

 

-  Après lecture de la feuille du match ; 
                            -  Après lecture du rapport de l’Arbitre officiel ;                           

 Attendu : que les équipes ainsi que les arbitres officiellement désignés étaient 
présent à l’heure et lieu de la rencontre ; 

 Attendu : que le non déroulement des parties n’incombe pas les deux équipes ; 
 Attendu : qu’après avoir procédé aux formalités administratives, l’arbitre a constaté 

l’impraticabilité du terrain ; 
 Attendu que l’article 121 R/Jeunes – FAF (édition 2015) stipule : Cas de force majeure 

Les cas de force majeure sont les cas imprévisibles et irrésistibles, tels que 
notamment : accident entraînant de graves dommages, catastrophes naturelles ou 
intempéries. Toutes ces causes devront être dûment justifiées devant l’organe 
juridictionnel concerné; 

- Par ces motifs, la Commission décide : 
(Article 62 du Règlement des Championnats de Catégories Jeunes – Edition : 2015) 

 Match remis. 
 

AFFAIRE N°30 /J : Rencontre « C.R.Amroussa – U.S.O.Mouzaïa  »             - « U-15»    
à Amroussa ; du 10/02/2018, 1/8ème Finale « Coupe Wilaya – 2018 »  

 

-  Après lecture de la feuille du match ; 
                            -  Après lecture du rapport de l’Arbitre officiel ;                           

 Attendu : que les équipes ainsi que les arbitres officiellement désignés étaient 
présent à l’heure et lieu de la rencontre ; 

 Attendu : que le non déroulement des parties n’incombe pas les deux équipes ; 
 Attendu : qu’après avoir procédé aux formalités administratives, l’arbitre a constaté 

l’impraticabilité du terrain ; 
 Attendu que l’article 121 R/Jeunes – FAF (édition 2015) stipule : Cas de force majeure 

Les cas de force majeure sont les cas imprévisibles et irrésistibles, tels que 
notamment : accident entraînant de graves dommages, catastrophes naturelles ou 
intempéries. Toutes ces causes devront être dûment justifiées devant l’organe 
juridictionnel concerné; 

- Par ces motifs, la Commission décide : 
(Article 62 du Règlement des Championnats de Catégories Jeunes – Edition : 2015) 

 Match remis. 
 

AFFAIRE N°31 /J : Rencontre « I.R.E.Bouinen – M.C.Glacière  »                  - « U-15»    
à Amroussa ; du 10/02/2018, 1/8ème Finale « Coupe Wilaya – 2018 »  
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-  Après lecture de la feuille du match ; 
                            -  Après lecture du rapport de l’Arbitre officiel ;                           

 Attendu : que les équipes ainsi que les arbitres officiellement désignés étaient 
présent à l’heure et lieu de la rencontre ; 

 Attendu : que le non déroulement des parties n’incombe pas les deux équipes ; 
 Attendu : qu’après avoir procédé aux formalités administratives, l’arbitre a constaté 

l’impraticabilité du terrain ; 
 Attendu que l’article 121 R/Jeunes – FAF (édition 2015) stipule : Cas de force majeure 

Les cas de force majeure sont les cas imprévisibles et irrésistibles, tels que 
notamment : accident entraînant de graves dommages, catastrophes naturelles ou 
intempéries. Toutes ces causes devront être dûment justifiées devant l’organe 
juridictionnel concerné; 

- Par ces motifs, la Commission décide : 
(Article 62 du Règlement des Championnats de Catégories Jeunes – Edition : 2015) 

 Match remis. 
 

DIVERS 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Surface technique  

(Article 49 du Règlement du Championnat de Football des Catégorie Jeunes)  
La surface technique, telle que définie dans la loi III de l’International Board est une zone 
réservée où prennent place les responsables techniques et les joueurs remplaçants. La 
surface technique s’étend à un mètre de chaque côté de la zone où prennent place les 
responsables techniques et les joueurs remplaçants et s'étend également jusqu’à un mètre 
parallèlement à la ligne de touche. 

 

Main courante  
(Article 50 du Règlement du Championnat de Football des Catégorie Jeunes)  

1- Les personnes ayant droit à l’accès réservé à l’équipe (banc de touche) sur la main 
courante sont les sept (07) joueurs remplaçants et les cinq (05) officiels suivants :  
1)- l’entraîneur;  
2)- l’entraîneur adjoint; 
3)- le médecin;  
4)- le kinésithérapeute;  
5)- le secrétaire du club ; 
Ces officiels doivent être inscrits et identifiés par des licences établies pour la saison en 
cours. Ils ne peuvent en aucun cas être remplacés par d’autres personnes même disposant 
de licences à l’exception du médecin qui peut être remplacé par un autre médecin identifié 
par sa carte professionnelle. Une seule personne parmi les entraîneurs est autorisée à 
donner des instructions à ses joueurs depuis la surface technique. L’entraîneur et les autres 
officiels doivent rester dans les limites de la surface technique, lorsque le médecin ou 
l’assistant médical pénètre sur le terrain avec l’accord de l’arbitre pour assister un joueur 
blessé. L’entraîneur et les autres occupants de la surface technique doivent, en tout temps, 
s’astreindre au respect du présent règlement et de veiller à l’éthique sportive.  
2- L’absence de l’entraineur d’une équipe au cours d’une rencontre est sanctionnée 
financièrement par : - Une amende de : 
-Divisions Honneur Pré -Honneur : Cinq mille (5000) dinars Algériens pour le club. 
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16ème  Journée  Championnat  « HONNEUR » 

Lieu Rencontres Date Catégorie Horaire 

CHIFFA 
COMMUNAL  

A.S.E.Chiffa – C.S.Chebli  
VENDREDI 23 

FEVRIER 
2018 

Seniors 15H00 

BOUFARIK  
W.M. Boufarik – C.R.B.Oued 

Djer 

SAMEDI 24 
FEVRIER 

2018 
Seniors 14H30 

MOUZAÏA 
U.S.O.Mouzaïa – 
A.S.W.Hallouya 

SAMEDI 24 
FEVRIER 

2018 
Seniors 14H30 

AMROUSSA 
I.R.E.Bouinen – U.S.M.Aïn 

Aïcha 

VENDREDI 23 
FEVRIER 

2018 
Seniors 15H00 

BAHLI 
(SOUMAA) 

I.R.B.Soumaa – M.C.Glacière 
SAMEDI 24 
FEVRIER 

2018 
Seniors 14H30 

BAHLI 
(SOUMAA) 

Guerrouaou A.C – 
C.R.Amroussa  

MARDI 27 
FEVRIER 

2018 
Seniors 15H00 

 

14ème  Journée  Championnat  « PRE-HONNEUR » 
 
 

Lieu Rencontres Date Catégorie Horaire 

ARBAA 
A.C.Arbaa – M.C.B.Oued El 

Alleug  

VENDREDI 23 
FEVRIER 

2018 
Seniors 15H00 

BEN 
CHAABANE 

W.R.Ben Chaabane –  
U.S.Khazrouna  

VENDREDI 23 
FEVRIER 

2018 
Seniors 15H00 

BAHLI 
(SOUMAA) 

G.S.Bahli – U.S.Souakria 
VENDREDI 23 

FEVRIER 
2018 

Seniors 15H00 

MOUZAÏA J.M.Mouzaïa – Inter C.Blida  
MARDI 27 
FEVRIER 

2018 
Seniors 15H00 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.lfw-blida.dz/
mailto:contact@lfw-blida.org


FEDERATION ALGERIENNE DE FOOT BALL 
LIGUE DE FOOT BALL AMATEUR DE LA WILAYA DE BLIDA 
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16ème   Journée  Championnat  « JEUNES » - « GROUPE – A » 
 

 

Lieu Rencontres Date Catégorie Horaire 

BAHLI  
(SOUMAA) 

Guerrouaou A.C – C.R.Amroussa  
VENDREDI 23 
JANVIER 2018 

U-19 09H00 
U-17 11H00 
U-15 14H00 

MOUZAÏA  U.S.O.Mouzaïa – A.S.W.Hallouya VENDREDI 23 
JANVIER 2018 

U-19 09H00 
U-17 11H00 
U-15 14H00 

CHIFFA 
COMMUNAL A.S.E.Chiffa – C.S.Chebli 

SAMEDI  24 
FEVRIER 2018 

U-19 09H00 
U-17 11H00 
U-15 13H00 

AMROUSSA I.R.E.Bouinen – U.S.M.Aïn Aïcha  VENDREDI 23 
JANVIER 2018 

U-19 09H00 
U-17 11H00 
U-15 14H00 

BOUFARIK W.M.Boufarik – C.R.B.Oued Djer  SAMEDI  24 
FEVRIER 2018 

U-19 09H00 
U-17 11H00 
U-15 13H00 

BAHLI  
(SOUMAA) I.R.B.Soumaa – M.C.Glacière  

SAMEDI  24 
FEVRIER 2018 

U-19 09H00 
U-17 11H00 
U-15 13H00 

 

 

 

16ème   Journée  Championnat  « JEUNES » - « GROUPE – B » 
 
 

Lieu Rencontres Date Catégorie Horaire 

BOUARFA  M.C.Bou Arfa –  G.S.Bahli 
VENDREDI 23 
JANVIER 2018 

U-19 09H00 
U-17 11H00 
U-15 14H00 

OUED EL 
ALLEUG 

M.C.B.Oued El Alleug –  
A.S.Hammam Melouane 

VENDREDI 23 
JANVIER 2018 

U-19 09H00 
U-17 11H00 
U-15 14H00 

BEN 
CHAABANE 

W.R.Ben Chaabane – J.M.Mouzaïa  
VENDREDI 23 
JANVIER 2018 

U-19 09H00 

U-17 11H00 

U-15 14H00 

SIDI 
MADANI 

C.Sidi Madani – A.C.Arbaa 
VENDREDI 23 
JANVIER 2018 

U-19 09H00 
U-17 11H00 
U-15 14H00 

MEFTAH U.S.Souakria – A.S.Ansar  
SAMEDI  24 

FEVRIER 2018 

U-19 09H00 

U-17 11H00 

U-15 13H00 

BENI 
MERED 

Inter C.Blida – U.S.Khazrouna  
SAMEDI  24 

FEVRIER 2018 

U-19 11H00 

U-17 13H00 
U-15 15H00 

 

http://www.lfw-blida.dz/
mailto:contact@lfw-blida.org

